DELIBERATION N° 95/26/06-12 - DESIGNATION DN DELEGUE DU CONSERL MUNICIPAL AU CONSER
FETABLISSEMENT DE LA MAISON SAINTE-THERESE

Monsieur le Maire indigue a I'Assembléde gu'en vertu des dispositions du décret N® 97-14 15 et de la circulaire N°

92/21 du 3 AoGt 1992, un Conseil d'Clablissement & 6t constitué au sein de la Malson Sainte-Thirése 3
LURES.

Selon Papplication de ce décrel, le Mafre ou un membre du Conseil Municipal y est délégué, avec voix
consultative.

(E CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
defcide & PMunanimite :

- de désigner Monsiewr CLAUDOTTE Pierre comme deélégué au Conseil d'Elablis-
sement de la Maison Sainte-Thérése.



